
 

 

 

Élections législatives des 30 juin et 7 juillet 2024
2e circonscription de l’Oise 

Votre député sortant

Suppléante : Isabelle Lescalle 

Premier ministre

Premier ministre

SUIVEZ LA CAMPAGNE
SUR MES RÉSEAUX SOCIAUX

ÉCRIVEZ L’HISTOIRE 
LE 30 JUIN ET LE 7 JUILLET

Les 30 juin et 7 juillet, écrivez l’histoire en votant pour un
candidat du Rassemblement National. 

Mettez fin à 40 ans d’une politique menée alternativement par
la gauche, la droite et la macronie qui a ruiné les Français et
organisé la submersion migratoire et plongé le pays dans
l’ensauvagement !

Je travaillerai dans ce bloc national où se
retrouve les patriotes et souverainistes
sincères venus de divers horizons.

Ensemble, permettons à
Jordan Bardella de

devenir Premier ministre
et de redresser le pays !

JE PORTE VOTRE VOIX DANS LES MÉDIAS
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Visite du commissariat de Beauvais avec
Marine Le Pen après les émeutes de juin 2023

Total soutien à la constestation
légitime de nos agriculteurs

Opposition ferme contre les
éoliennes avec les élus locaux

Mon combat contre les
fermetures de classes

Mes alertes sur les
déserts médicaux

Ma proposition de loi sur
les lycées en zone rurale

ZAN : la ruralité en danger

POUVOIR D’ACHAT

JUSTICE : FIN DU LAXISME

INSÉCURITÉ

Augmentation de 10% des salaires exonérés de
charges patronales jusqu’à trois SMIC.

TVA 0% sur 100 produits de première nécessité. 

Sortie du mécanisme européen de fixation
des prix de l’énergie et baisse de la TVA de
20% à 5,5% sur l’énergie (essence, gasoil, gaz
et électricité).

Mise en place d’un prêt de l'État aux familles
jusqu'à 100 000 euros à un taux zéro, annulé à la
naissance du troisième enfant.

Abaisser la majorité pénale à 16 ans. 

Retour à la double peine et aux peines planchers.

Présomption de légitime défense pour la police.

Supprimer les allocations familiales aux
parents de délinquants récidivistes.

Expulser systématiquement les clandestins,
délinquants et criminels étrangers.

Réserver les aides sociales aux Français et
conditionner à 5 années de travail en France
l’accès aux prestations de solidarité.

Traiter les demandes d’asile uniquement
dans les pays d’origine. 

Mettre fin à l’immigration de peuplement
et au regroupement familial.


